Méthodologie I 
Que doit-on faire si… ? Questions fréquentes liées aux modalités d’emprunt et de consultation

Cas n° 1 : Le livre est disponible au rayon à Bastions-Jura (ou ailleurs)
En ce cas, on va chercher le livre au rayon ! Pas de réservation possible !

Cas n° 2 : Le livre est à Bastions-Jura, mais il est emprunté
[bookmark: _GoBack]On clique sur la rubrique « Indisponible – En prêt », puis sur le bouton « Réservation ». Le livre est réclamé au lecteur. Selon l’échéance du prêt, il peut être plus rapide de demander l’ouvrage dans une autre bibliothèque swissco very.

Cas n° 3 : Le livre est à l’Unige, mais se trouve au DBU (Seujet)
On va sous la rubrique « Options de demande supplémentaires » (la petite camionnette), on choisit le lieu de retrait et on clique sur « Envoyer la commande ». Impossible d’aller soi-même au DBU.

Cas n° 4 : Le livre est à l’Unige, mais se trouve à Battelle, Unimail ou ailleurs
On peut soit y aller directement, soit procéder comme pour le cas n° 3 : on va sous la rubrique « Options de demande supplémentaires », on choisit le lieu de retrait, et on clique sur « Envoyer la commande ».

Cas n° 5 : Le livre ne se trouve pas à l’Unige, mais il est disponible dans l’une des bibliothèques de la Ville de Genève (BGE, BAA, etc.)
On est contraint de se déplacer. Il n’y a en effet pas de navette entre la VdG et l’Université.
On peut toutefois demander que le livre soit monté au bureau du prêt. Pour ce faire, on va sous la rubrique « Retrait sur place dans d’autres bibliothèques », on clique sur « Ville de Genève » puis sur « Prêt ». Après 30/45 minutes, on peut aller récupérer le livre au service du prêt de la BGE ou BAA. 

Cas n° 6 : Le livre n’est pas à Genève (ni à l’Unige, ni à la VdG), mais se trouve dans le réseau swisscovery (Fribourg, Berne, etc.)
On applique le schéma du cas n° 3 : on va sous la rubrique « Options de demande supplémentaires », on choisit le lieu de retrait, on clique sur le bouton « Demander », puis sur « Envoyer la commande ». Si le bouton « Demander » n’apparaît pas, on procède comme au cas n° 7.

Cas n° 7 : Le livre ne se trouve pas dans swisscovery 
On recherche, dans le bandeau, la rubrique « Prêt/Numérisation entre bibliothèques » (peut se cacher sous les « … »), on remplit le formulaire (sans oublier le « lieu de retrait »), et on clique sur « Envoyer la commande ». 

Cas n° 8 : On veut des photocopies d’un article d’une revue qui se trouve au DBU
Dans le bandeau, on clique sur l’onglet « Périodiques ». On recherche le titre du périodique. On affiche la notice avec l’état de collection. Apparaissent alors plusieurs exemplaires avec « Numérisation CHF ». On clique sur l’un d’eux, on remplit le formulaire et on envoie la commande.

Cas n° 9 : On veut des photocopies d’un article ou d’un chapitre d’un livre qui se trouve (ou non…) dans le réseau
On procède comme pour le cas n° 7 : on recherche, dans le bandeau, la rubrique « Prêt/Numérisation entre bibliothèques », on remplit le formulaire et on clique sur « Envoyer la commande ». 

Cas n° 10 : On veut consulter une base de données qui se trouve à la BGE ou la BAA
Les ressources de la Ville de Genève sont accessibles moyennant une inscription avec le formulaire : unige.ch/biblio/vge. Après inscription, en passant par swisscovery Ville de Genève (https://vge.swisscovery.slsp.ch/discovery/search?vid=41SLSP_VGE:VU1), on peut accéder à l’ensemble des ressources électroniques de la Ville de Genève.
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